
RAPPEL SUR LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

Il est interdit de jeter, abandonner ses 

déchets dans la rue. De même, déposer ses 

déchets sans respecter les règles de 

collectes définies par la mairie (arrêté du 

maire n°17/2022 du 28/01/2022). 

La collecte des encombrants a lieu tous les 

deuxièmes mardis du mois donc la 

prochaine aura lieu le mardi 10 octobre 

2023 (Planning de collecte consultable sur 

www.sietom77.com). Il est important de 

respecter certaines règles.  

 
 

Déchets autorisés : 
 

Déchets volumineux provenant des ménages, qui ne peuvent être collectés ni en ordures 
ménagères, ni en collecte sélective. Volume limité à 1 m3 par foyer (possibilité de 
prévoir sur plusieurs passages en cas de volume supérieur). 
 

Déchets interdits : 
Ordures ménagères 
Gravats 
Palettes 
Vitres ou miroirs 
Déchets dangereux des ménages (peintures, solvants, acides, radiographies, cartouches, 
batteries…) 
Déchets d’équipement électrique et/ou électronique 
Pièces automobiles 
Bouteilles de gaz, extincteur 
Encombrants dont la taille et/ou le poids ne permettent pas la manipulation par les 
équipages 
 

Présentation des déchets en porte à porte : 

Regroupés sur le trottoir  
Responsabilité de chaque foyer sur la présentation (pas de nettoyage des ripeurs sauf en 
cas de mauvaise manipulation de leur part)  
Déchets sortis la veille de la collecte (après 18 h 00)  
Accessibles pour l’équipage de collecte (la benne doit pouvoir accéder aux habitations) La 
collecte ne sera pas assurée si le camion est confronté à des problèmes d’accès 
(stationnement, travaux…)  
Déchets contrôlés avant collecte (refus si incompatibilité ou refus partiel si quantité 
dépassée) 
 



 
 

 

 

 
                    

 

 

Le non-respect de ces règles est passible d’une contravention pouvant 

atteindre 150 € (art. 632-1 du code pénal), voire 750 € (art. R. 644-2 du 

code pénal) et surtout l’arrêt de cette collecte mensuelle pour tous les 

rozéens. 

 

Merci de votre participation respectueuse. 
Ensemble, prenons soin de notre commune. 

 

RAPPEL : prochaines dates de 

passage 
 

Mardi 10 octobre 2023 

Mardi 14 novembre 2023 

Mardi 12 décembre 2023 

Mardi 9 janvier 2024 

Mardi 13 février 2024 

Mardi 12 mars 2024 
 


